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ROUBAIX, LF H D KCEMBRE 1?83 

LA CHAPELLE EXPIATOIRE 

Il existe a Paris un monument élevé 
par la France en expiation d'un des plus 
grands crimes politiques dont l'his\oire 
d'un peuple ait gardé le souvenir. 

("est la Chapelle érigée à la mémoire 
de ce roi bon, libéral, patriote, ami du 
progrès, que la volonté trahit quelque
fois ; que la bonté et l'indulgence n'aban
donnèrent jamais, et dont la Révolution 
jeta la tète ensanglantée dans le panier 
du bourreau comme un défi à l'Europe 
frémissante. 

Louis XVI avait reçu en héritage une 
couronne lourde a porter. Son prédéces
seur était un de ces monarques que l'his
toire note d'infamie. 

Le règne de Louis XV qui aurait pu 
être l'un des plus grands si le roi était 
realé fidèle aux leçons de Fleury, s'était 
abîmé dans les désastres de la guerre d" 
Sept-Ans, et dans la débauche. 

Louis XVI était venu. 
L'abolition de la torture, la restaura 

lion des finances par ' argot et Necker ; 
l'alliance avec la Mai son d'Autriche par 
le mariage du roi avec Marie Antoinette; 
la jeune noblesse traversant les mers, se 
vengeant de la guerre de Sept-Ans en 
conduisant les Etats-Unis à l'indépen
dance par la victoire; les Etats Généraux 
convoqués, les conséquences de la nuit 
du 4 Août loyalement acceptées en dépit 
des courtisans, tout cela était l'œuvre de 
ce roi qui fut l'un des meilleurs et l'un 
des plus attachés à son pays. 

Cet admirable mouvement réformiste 
de 1789, le roi l'eût parachevé d'accord 
avec son peuple, sans secousses et sans 
crises, si l'éternelle populace de Paris-
toujours bestiale et toujours féroce, n'é
tait venue jeter des tètes sanglantes sur 
nos places publiques. 

Dans cette lutte contre la lie de la po
pulation parisienne, Louis XVI deman
da toujours qu'on ménageât le sang de 
son peuple. 

Vingt fois ses soldats auraient pu écra
ser l'insurrection, vingt fois, ils reçu
rent l'ordre de ne point attaquer. 

Un jour la populace conduisit le roi 
devant l'assemblée. On sait le reste. La 
République vint, le roi fut conduit au 
Temple, il y eut un simulacre de juge
ment ; les députés atterrés votèrent sa 
rmrl , et le 21 janvier 17WL la France 
s'était déshonorée. 

La révolution était triomphante, la 
délation régnait en maîtresse ; le favori 
du jour devenait le guillottiné du lende
main. A cette période de sang, succéda 
la période de boue avec le Directoire. 

Enfin, nn jour, l'heure de la répara
tion sonna ; une chapelle fut édifiée en 
expiation des crimes que la France avait 
laissé s'accomplir. 

Cette chapelle s'élevait en plein Paris, 

attestant aux j'eux de tous, que, si la 
France eut une heure de défaillance,elle 
eut aussi une heure de remords. 

Un aumônier était attaché à cette cha
pelle,priant pour le repos du Roi-Martyr, 
et conjurant le Ciel de pardonner à la 
France. 

Cet aumônier est mort ; Jules Ferry a 
décidé qu'on ne le remplacerait pas 

Le Conseil général de la Seine, plus 
logique qae M. Ferry, a demandé la dé
molition de la Chapelle expiatoire. 

U faut que le souvenir de Louis XVI 
disparaisse ; il faut que la France de 1883" 1*". le comte de Paris, comme la cause 
soit digae le la France de 1798. 

Il faut qu'elle honore les révolution
naires et qu'elle conspue les rois. 

On pourrait môme, à la place où se 
dresse la chapelle expiatoire, ériger une 
statue à chacun des régicides, et placer 
une guillotine au centre de ce peuple de 
marbre. 

Seulement, ce que je m'explique mal, 
c'est que cesmômes hommes poursuivent 
l'anarchiste Cyvoct ; car il n'y a pas de 
révolutionnaire qui ne trouve plus révo
lutionnaire que lui. 

La science moderne a remplacé la 
guillotine par la dynamite. Pour être con-
quent avec soi-même, il faut hono
rer ceux qui usent de la dynamite 
comme on glorifie ceux qui dressèrent 
la guillotine à poste fixe sur la place de 
la Révolution. 

Les uns et les autres se valent! 
Ce ne sont pas les seuls radicaux, les 

conseillers de l'Extrème-Gauche qui ont 
émis ce vote impie; leurs bulletins ont 
trouvé dans l'urne ceux des membres de 
l'Union républicaine, qui se sont souve
nus de M. Cazot faisant en plein Sénat le 
panégyrique de Danton. 

On le voit, les op îortunistes ne valent 
pas mieux que les radicaux. Les uns et 
les autres sont des révolutionnaires, 
tendant au môme but par des moyens 
différents. 

Les plus dangereux sont, assurément, 
les opportunistes, parce qu'ils affectent 
une mensongère modération et un ap
parent esprit conciliateur afin de mieux 
tromper le public. 

Dans le vote relatif à la Chapelle expi
atoire, ils ont prouvé qu'ils sont dignes 
de l'Extrême Tauche,et qu'ils ne luttent 
contre elle que pour se maintenir au 
pouvoir. 

Au fond, c'est bonnet rouge ou rouge 
bonnet. 

PIERRE SÀLVAT. 

Un conseil aux associations ouvrière 

On s'est demandé souvent pourquoi les 
Trades Unions,qui ont pris un si rapide 
développement en Angleterre, et qui. 
par cela même, ont contribué si puis
samment à améliorer la condition des 
ouvriers anglais, se propageaient, au 
contraire, si lentement en France, et 
n'avaient qu'une si faible influence sur 
l'accroissement de bien-être des travail
leurs. 

Celte question,on aurait pu se l'éviter, 
comme aussi l'on aurait pu prévenir le 
mal originel qui mine chez nous les 
forces des associations ouvrières et s'op-
poseâleur es.or, si l'on avait médité, 
plus qu'on ne l'a fait, les sages conseils 

que l'un des hommes qui ont le mieux 
étudié cette partie de 'a science écono 
mique, M. le comte de Paris,donnaitaux 
associations ouvrières, dès 1801), dans 
Sun beau livre sur les Trades Unions. 

Laisser la politique en dehors de leurs 
préoccupations et de leur sphère d'ac
tion, voilà, en effet, ce que le jeune et 
savant écrivain conseillait aux ouvriers 
de France, comme la raison et l'expé 
rience l'avaient déjà conseillé aux ou
vriers delà Grande-Bretagne. Ce que l'é
tude attentive des associations .de tra 
vailleurs en Angleterre avait révélé é 

UNE CALOMNIE HISTORIQUE 

t in écrivain de la France, au cours d'un article 
consacré à l'élection de Jean Macé au siège de 
sénateur inamovible, se laisse emporter par la 
passion jusqu'à écrire ce qui suit : 

« Le cléricalisme, autrefois, refusait au peuple 
l'instruction. » 

Cléricalisme veut dire catholicisme : nous ne 
le savons que trop. 

Or, émettre cette audacieuse affirmation que le 
catholicisme « autrefois refusait au peuple l'ins-
truttiuaA, - 'est faire preuve soit d'une ignorance 
impardonnable en matière d'histoire, soit d'une 

principale du développement rapide et mauvaise foi sans nom. 
de la prospérité i de ces associât ions en | A t o u t e s lut époque8 d e son f - l e taXtm, 

licLsme a été synonyme de lumière, de liberté, de 
progrès. 

\ngleterre,est devenu aujourd'hui,chez 
nos voisins, un axiome de la science éco
nomique. Dans ce pays, où l'enseigne
ment des faits est tout-puissant, on ne 
discute p!u« à cet égard. 

C'est un écho de celle sagesse prati
que qui vient de nous arriver d'au-delà 
du détroit dans le rapport que le comité 
parlementaire des "crade'* Union a pu
blié sur la participation de ses délégués 
au congrès ouvrier tenu à Paris au mois 
d'octobre dernier. C'est aussi un nouvel 
avertissement que reçoivent les asso
ciations ouvrières de France et dont il 
serait grand temps qu'elles profilassent. 

Après avoir constaté c que l'esprit 
d'association entre les ouvriers français 
ne s'est pas encore développé dons un 
but utilitaire et pratique comme en 
Angleterre ». ee rapport recherche les 
causes de celle sorte d'ineriie. La prin
cipale qu'il signale est le caractère trop 
souvent politique que revêtent ces asso 
ciations. La conclusion du rapporteur 
est que « la po'.iiique entre pour beau
coup trop dans les discussions » et dans 
les organisations des sociétés ouvrières 
françaises. Avis donc aux membres des 
associations ouvrières, si le but qu'ils 
poursuivent est vraiment d'améliorer 
leur situation, et non défaire les affaires 
des ambitieux qui les exploitent. 

L'ÉLECTION DE M. GALTIER 

On écrit de Lodève, le 11 décembre, au Fran
çais : 

Bien quo M, Gallier ait été proclamé 
député de Lodéve. le véritable élu de la 
circonscription est, à n'en pas douter, 
M. Paul Leroy-Beaulieu. Il n'est person
ne ici qui ne soit obligé d'en convenir, 
tant les fraudes qui ont vicié le scrutin 
sont nombreuses et évidentes. La majo
rité ainsi attribuée à M. Gallier et qu'on 
prétendait d'abord être de 12 voix, a été 
déjà ramenée à 51. Mais il est avéré que 
soixante bulletins parfaitement régu
liers et portant le nom de M. Paul Leroy 
Beaulieu ont été. dans un bureau arbi
trairement et illégalement supprimés. 
Ailleurs, c'est un maire qui, au moment 
du dépouillement des urnes, a jeté au 
milieu des votes recueillis un paquet 
de bulletins au nom de M. Galtier. Plu
sieurs électeurs, et des plus honorables, 
témoins de ce fait, sont prêts à en dépo
ser. Le nombre des votanlsa été majoré 
de 900 environ, et on a l'ait voter 900 ou 
100 individus absents, décédés ou pré
sents sous les drapeaux. M, Paul Leroy-
Beaulieu n'hésitera pas un instant sans 
doute à demander l'invalidation de M. 
Gallier mais il a mieux à faireencoro : 
c'est d'exercer devant les tribunaux dis 
poursuites contre les auteurs des frau
des constatées. 

D'ailleurs, comment peut-on soutenir de bonne 
foi que le catholicisme c autrefois, refusait au 
peuple l'instruction >, lorsqu'on le voit, par le 
moyen d'innombrables religieux si attentif à 
transcrire, à répandre, et à transmettre aux âges 
suivants les chefs-d'oeuvre scientifiques et litté
raires; lorsqu'on trouve dans son sein des congré
gations entières qui, comme celle des Bénédic
tins «'adonnent spécialement à l'étude des sciences 
et des lettres; lorsqu'il produit des sociétés, qui 
comme celle des Jésuites, se consacrent en grande 
partie à l'éducation de la jeunesse, lorsqu'il donna 
naissance à de vastes associations uniquement 
vouées, comme celle des frères de la doctrine 
chrétienne, à l'instruction du peuple ? 

Nous pouvons la répéter bien haut, l'histoire 
proteste, à chacune de ses pages, contre une si 
misérable calomnie ! 

Seulement les Basile de la Franc-Maçonnerie 
L'instruction populaire '. Mais c'est lui qui l'a ont parfaitement retenu les enseignement» de leur 

créée. ancêtre Voltaire ; et ils savent que s'ils mentent 
Cela est si vrai que dès les premiers temps de hardiment, il en restera quelque chose dans l'es-

l'Eglise, ses enneaais en prennent ombrage et prit... des ignorant 
que Julien l'Apostat, dont les procédés hypocrites 
sont aujourd'hui renouvelés par nos laïeisateurs, 
voulait empêcher les chrétiens de s'instruire dans 
les sciences humaines, sous prétexte que l'Evan
gile devait leur suffire. 

An contraire, les empereurs et les rois chrétiens, 
Constantin, C'harlcmagne. Charles V, Louis I X 
Henri IV, Louis XIV, pour ne citer que les prin
cipaux se sont appliqués à favoriser par leurs 
édits, la difusionde l'instruction. 

Mais, l'Eglise donnait l'exemple et imprimait 
le mouvement. A ses débuts on avait vu les évoques 
fonder des écoles auprès de leurs résidences ; 
bientôt il y en eut dans tous les monastères ; puis 
dans toutes les paroisses. 

C'est ainsi qu'à la vei le de la Révolution, on 
comptait en France, une quantité innombrable 
d'écoles fondées par l'Eglise et dont la plupart 
étaient gratuites ou presque gratuites. 

Cette affirmation qui surprendra puât Btas les 
personnes étrangères aux progrès de la science 
historique, s'appuie sur les plus indiscutables do
cuments. 

Au lendemain même de h glande Révolution, 
en l'an VIII et en l'an IX, le gouvernement de 
la République éprouva le besoin de se renseigner 
exactement sur la situation intérieure du pays et 
il chargea un certain nombre de Conseillers d'Etat 
d'inspecter dans le plus grand détail les diverses 
parties de la France. 

Ces inspecteurs officiels étaient Baibé-Marlxiis, 
Lacuée, l'ourcroy, etc., tous républicains. 

Les rapports dans lesquels ils avaient consi
gné les résultats de leur enquête subsistent encore 
en partie, aux Archives nationales, et ont été pu
bliés, il y a peu d'années par M. Félix Rocquain, 
— un républicain lui aussi, — dans un volume 
intitulé : Fiat de la France au dix-huit brumaire 

Or tous ces rapports s'accordent à reconnaîtra 
que la Révolution avait détruit un grand nombre 
d'écoles fondées par le clergé ; de toutes parts, ils 
signalent des ruines que la République était im
puissante à relever. 

En 1843, dans un rapport au roi Louis Philippe, 
M. Villemain constatait qu'il y avait en France, 
avant la Révolution, 562 collèges ; et la plupart 
devaient leur existence au clergé et aux ordres 
religieux. 

M. Albert Duruy, qui a récemment publié un 
ouvrage sur l'enseignement secondaire est arrivé 
aux mêmes constations. 

Quant à l'existence des nombreuses écoles pri
maires fondées par le clergé elle nous a été démon
trée jusqu'à l'évidence par les patientes recherches 
d'une fotde d'érudits laborieux qui ont consacré 
des années entières à fouiller le3 arcl.ives des com
munes de leurs régions. 

Ce sont MM. Fayet, pour la Haute-Marne, 
Albert Bobeau, pour l'Aube, de Fontaine de 

i Resbecq, pour le Nord, de Beaurepaire, pour la 
Normandie, l'abbé Allai)! pour les départements 
du sud-ouest, A. Maggiolo, pour ceux du Midi, 
etc., etc. 

LETTRE DE PARIS 
Paris, 13 décembre 1883. 

L'ajournement des élections munici
pales est particulièrement sensible aux 
autonomistes du conseil municipal, et, 
par suite, à tout le clan politique qui 
s'agite autour des meneurs du radica
lisme parisien. Dam ! cela s'explique fa-

jcilement. Les préparatifs ont été faits 
par les. intéressés en vue des scrutins 
devant avuir lieu au commencement de 
jmvier. c'est à-dire dans un mois, et 
avec l'ancien système, et tous ces prépa
ratifs vont toinberdansl'eau.puisquenon 
Seulement les élections sont renvoyées 
à environ cinq mois de 4 mai), mais 
que, suivant toute apparence, elles au
ront lieu au scrutin de liste et, en outre, 
par arrondissement ou par tout autre 
sectionnement exclusif du vote par quar
tier en usage aujourd'hui. 

Il est trés-possible que les résultats 
soient les mêmes à Paris avec le nou 
veau système, quel qu'il soit, qu'avec 
l'ancien, mais, enfin, il y a un aléa qui 
n'est pas du goût de nos conseillers mu
nicipaux qui tiennent à leur réélection 
et qui savent fort bien que le but princi
pal du gouvernement, en modifiant le 
mode du scrutin parisien,est d'empêcher 

•f u ils ne soient réélus. 
Dans le banquet des autonomistes qui 

a eu lieu, hier, au café de la Garde na
tionale, situé, comme vous le savez, en 
face de r'IIôtel-de-Ville, il a élé beaucoup 
parlé de ce qu'on devait faire pour em
pêcher le projet du gouvernement de 
passer devant la Chambre.Il a été décidé 
que les groupes de l'Extrême Gauche et 
de l'Union radicale seraient mis en de
meure de se prononcer contre le projet 
par les membres de la députation fiari-
sienne, et que, s'il le fallait, les radicaux 
ne devaient pas hésiter à se coaliser avec 
la droite pour mettre en échec le projet 
du gouvernement. 

Vouseonviendrezquec'est une étrange 
illusion des radicaux de s'imaginer que 
les-conservaleurs vont, dans la circons
tance, leur prêter appui polir maintenir 

La visite annoncée du prince impérial 
d'Allemagne au Vatican inquiètevisiblc-
ment tous les organes de la gauche du 
Parlement italien, qui semblent craindre 
que cette démarche de l'héritier présom p-
tif de l'empereur Guillaume ne tende à 
rendre l'espérance aux partisans de la 
puissance temporelle du pape dans la 
Péninsule. Les correspondances italien 
nés de nos feuilles républicaines s'effor
cent, du reste, de faire croire que la visi
te du prince Frédéric-Guillaume au 
Saint-Père n'a pas d'importance, qa'elle 
est une simple affaire de politesse dont 
la politique est tout à fait excîee. 

La chose paraît d'autant plus lifficile à 
croire, que la visite du prince à Rome 
n'entrait pas dans le projet primitif de 
son voyage et qu'elle a été résolue à Ber
lin pendant que le prince se trouvait en 
Espagne. Aussi, à Berlin, rattache-t-on 
celte visite à la question religieuse, et 
l'on dit que celle faite au roi Iluaibert 
vient par-dessus le marché. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
{Service télégraphique particvlier 

Séance du jeudi 13 décembre 1883. 

PRÉSIDENCE DE M. Bnisso:,-

aLe b u d g - e t d e ! ' i n t e r i : n , -

La Chambre aborde la discussion du budget de 
l'intérieur. 

L'amendement,tendant à réduire les ci édita p an r 
l'inspection des établissements de bki.f usance, est 
adopté malgré les observations de M. Wal leck-
Rousseau. 

MGR FRErPEL demande l'installation d'un arê
tier de composition au Palais-BotubZM patjr faci
liter la correction des épreuves des iliaxmtlS. 

Cette demande n'est pas prise en considération, 
malgré l'appui des membres de la gauche. 

Les chapitres 1 à 19 sont adoptés sans incident. 
M. OAURETdemande la suppression du chapitre 

20.(Dépenses secrètesde sûreté pub'ique, -2,000,000 
francs.) 

Beaucoup de gens pensent que e?s dstJZ rail 
lions servent a subventionner des journaux bien 
pensants. (Bruits.) Ce serait là un véritable at
tentat à la liberté de fa presse. 

On dit aussi que les 2 millions servent à acheter 
des consciences, à faire de la candidature officielle, 
(Très bien ! sur divers bancs,) cela n'est pas pos
sible. Ce serait un attentat contre le suffrage uni
versel. 

M. TONY IIÉVILLOX demande au ministre si dis 
journaux n'émargent pas au budget de l'intérieur 
Il croirait de son devoir de protester contre ce 
trafic de l'opinion. 

M. WALDECK-ROCSSEAU dit qu'il n'a pas à ren» 
die compte de l'emploi de ces fonds et que la 
Chambre doit se guider dans le vote sur la con
fiance que le gouvernement lui inspire. 

On vote sur l'omcudement de M. Réviilon ré
duisant de 400,000 fr. les fonds secrets. 

L'amendement est repoussé par 312 voix contre 
183. 

M. DELAFOSSE trouve que les fonds à la dispo
sition des ministres sont insuffisants pour av.ir 
des informations étendues sur la politique géné
rale. 

On sait le terrible usage que b i t de ses fus i l 
UI1 é ta t d e CllOSeS Contre l e q u e l il n'ont'secrets le chancelier de l'empire d'Allemagne. On 
Cessé d e p r o t e s t e r . Cet te i l l u s i o n Suffi- F pourrait le combattre sur ee terrain. 
rai ! , a u b e s o i n , p o u r t é m o i g n e r d u ! L'amendement Delafosse est feftaajsaé par S U 

désarroi dos autonomistes qui, jusqu'à , voix contre 176. On vote sur le ektpitn M izaat 
p r é s e n t , S 'étaient m o n t r é s plUS a v i s é s . ( à Jeux millions le chiffre pi\q o c p-'.r le g.mvii-
PlUS nOUS i r o n s , C'est à d i re plUS la Se- ' nement et la commission. 
paralion des gauches avancées avec lesj Le chapitre 24 est adopté par aie roix casera 
deux groupes de la majorité gouverne- j les. 
mentale s'accentuera, plus l'alliance des ! Le chapitre 30 est adopté ainsi q/m 31 à 98 in-
droitea deviendra uue nécessite pour les [dus. 
r a d i c a u x . I ^L D E saSxUaSA demande de transport,!-

FEUILLETON DUR.DECEMBRE — 28 — 

Mémoires d'an caissier 
P A R A D O L P H E B E L O T E T J U L E S D A U T I N 

P r e m i è r e ] F a a r t i o 

LE CAISSIER 

I X 

Cest dans «e boudoir que je me réveillai vers 
les sept heures du matin. Les rideaux étaient 
fermés; le plus grand silence régnait autour de 
moi. 

D'abord, je ne compris pas comment j'étais là, 
dans cet appartement inconnu ; mais peu à peu la 
mémoire me revint, je me rappelai les événements 
de la Teille. 

Honteux et irrité centre moi-mêmo, je quittai 
i canapé, j'ouvris les rideaux,j'essayai de réparer 

e la culpabilité de Léonce et de Lentague, avait 
disparu! 

Je compris alors!... Ce n'était pas pour parta
ger avec moi d'ignobles bénéfices qu'on m'avait 
attiré dans cette maison, e'était pour me dépouiller 

ces papiers compromettants... N'avais-je pas eu 
l'imprudence de les en menacer la veille, de leur 
indiquer que je les portais sur moi !... 

Et en faisant un effort de mémoire, il me sem
blait, au moment on on me déposait sur ce canapé 
avoir senti une main se glisser furtivement le 
long de ma poitrine, entre mon gilet et mon 
paletot. 

Et je me laisserais voler, berner de la sorte ?.., 
Oh ! non. Furieux et agité encore par les liba
tions de la veille, je m'élançai vers un cordon de 
sonnette et je le tirai violemment à plusieurs re
prises. Personne ne vint à mon appel. 

J'ouvris la porte du boudoir, et je me trouvai 
dans U salle à manger : les restes du souper étaient 
encore sur la table ; mais tous les convives avaienà 
disparu. J'entrai dans le salon ; il était désert. 
J'allais pénétrer dans une pièce, U chambre de 
Mme Duhamel sans doute, lorsque tout à eoup un 
domestique à moitié endormi parut devant moi. 

— Que veut monsieur? me dit-il. 
— D'abord me reconnaissez-vous 1 
Il me regarda et répondit : 
— Vous êtes la personne qui s'est trouvée in

disposée hier soir après souper, et que j'ai ai lé à 
transporter sur le canapé du boudoir, 

— Oui. Mais je riens de-me réveiller, et je 

— Nen, monsieur. 
— Il faut qu'il se retrouve. 
— Mais monsieur a l'air de ni'accusoi*) je puis 

le désordre de ma toilette. 
Tout-à-coup je poussai nn cri... Mon portefeuil-1 m'aperçois que moa portefeuille a disparu. Qu'est-

1 »,oa j'avais entamé. 1» vei lie toutes 1«> preuve IU devenu 1 l'aves-TOus ramassé f 

assurer a monsieur... ' 
— Je ne vous accuse pas... Mais je veux mon 

portefeuille; je ne sortirai d'ici qu'après l'avoir 
retrouvé. 

Ce colloque avait lieu dans le salon devant la 
porte de Mme Duhamel. Tout à coup cette porte 
s'ouvrit et Constance parut, en robe de chambre et 
en pantoufles. 

— Encore vous ici, monsieur ! me dit-elle. 
Je vous croyais parti depuis longtemps. 

—• Je ne demande pas mieux que de partir, 
m wlaïue. répondis-je, mais je désire retrouver ce 
qu'on m'a pris. En venant hier ici, j'avais un 

I portefeuille contenant des papiers importants que 
certaines personnes avaient intérêt à faire dispa
raître... et il a disparu. 

— Et vous accusez mes gens de vous l'avoir 
soustrait ?... C'est reconnaître d'une étrange façon 
l'hospitalité que je vous ai offerte. 

— Une s'agit pas de gens, mais... 
— Assez, je vous prie, interrompit-elle, J'étais 

couchée depuis une heure à peine, et je commen
çais à m'endormir lorsque vous avez fait un bruit 

éveiller toute la maison. Permettez que je re
gagne mon Ut, et veuillez chercher votre porté* 
feuille en silence. 

— Oh 1 il est inutile que je le cherche, il n'est 
probablement plus ici... 

— Alors que demandez-vous donc 9 
— Je demande que vous fassies appeler ceux 

qui me l'ont soustrait : MM. de 1a. Coudraye et 
Lentague. 

— Monsieur ! fit-elle avec hauteur. 
— Madame, repris-je, je suis décidé à ne sortir 

d'ici que lorsque ces messieui-s seront venus s'ex
pliquer avec moi. 

tée; au lieu de prendre le ton hautain et irrité au
quel je devais m'attendre, elle se rapprocha de 
moi d'un air inquiet; et sans doute elle .-.Hait enta
mer une explication et tacher de me retenir, lors-

— Eh ! monsieur, où. voulez-vous que j'en- que le domestique, qui s'était éloigné depuis l'arri-
voie chercher les personnes dont vous parlez î . vée de sa maîtresse, rentra tout à coup en erimt : 
Allez vous-même à leur domicile. — Monsieur ! monsieur 1 voilà votre portefeuille. 

— Non; ils ne me recevraient pas. Au lieu Je l'ai trouvé dans la salle à manger, sous la table, 
qu'appelés par vous, ils accourront ici dans la à la place que vous occupiez, 
erainte d'un scandale. J'eus un mouvement de joie, mais bientôt répri-

— Ces messieurs n'ont pas plus peur du scandale m(5. 
que moi. Je ne les appellerai pas et je vous prie de J — T_,e portefeuille, bien ! mumiurai-je; mais ce 
vous retirer. Si on vous a volé, allez chez le coin- qu'il contenait.'... 
missaire de police porter'votre plainte. [ j e rmtnk précipitamment. Quelle fut ma sur-

les menaces en l'air et qu'il: 
de s'en inquiéter. 

X 

étaient bien si 

Sans doute elle connaissait ma position et elle 
espérait m'intimider; mais je tins bon. 

— Soit ! în'écriai-je, je vais de ce pas chez le 
commissaire de police, je déclare qu'un soi-disant 
vicomte de la Coudraye, sous prétexte de me con
duire dans le monde, m'a introduit hier chez une 
nommée Mme Duhamel, qui donne régulièrement 
à jouer tous las soirs et réunit chez elle une société 
de grecs et de femmes légères; j'ajoute qu'on ne se 
contente pas dans cette maison de voler les gen 
les cartes à la main, mais qu'on abuse de leur 
ivresse pour fouiller dans leurs poches et les déva
liser. 

— Monsieur!... 
— Et si le commissaire de police hésite à me 

croire, je le prierai d'appeler en témoignage le 
prince de *** et le jeune officier qui se sont retirés 
hier soir avant le souper : ils ne me paraissaient 
pas entièrement édifiés sur l'insolent bonheur au 
jeu de M. do la Coudraye. 

prise I il était intact, -).ucun papier ne manquait. 
— Eh bien i demanda madame Duhamel, qui 

avait repris son attitude arrogante, vous a-t-on 
volé, comme vous le prétendiez avec tant d'assu
rance ? 

J'allais peut-être balbutier quelques excuses. 
— Assez, me dit-elle. Je n'ai que faire de vos 

regrets; mais, à l'avenir, je prierai M. de la Cou
draye de mieux choisir les personnes qu'il jugera 
à propos de me présenter, 

Et, sans me saluer, elle rentra dans ma chambre. 
Je donnai quelque argent au domestique et je sor
tis. 
- Il n'y avait qu'une explication possible : au mo
ment où l'on me transportait de la salle à manger 
dans le boudoir, mon portefeuille était tombé de 
ma poche et avait glissé sous la table sans que per
sonne s'en aperçût; et quand un instant après, 
Léonce et Lentague m'avaient fouillé sans rien 

Pendant trois mois, à partir de ca j ur, je n'en
tendis plus parler de Léonce et île I.jnrugu,'. 

Ils avaient quitté Paris le leavtemiia de eetta 
nuit de jeu, soit qu'ils eussent extavepru cette Ca-
meuse campagne à lé;ran^er sur baqfaeUs ils fon
daient de si balle espéxxuaeaa, soi: q'i'i:* eussent 
craint d'être inquiétés p.ir le prince de • • * 11 sou 
ami, dont iis avaient éveillé les soupçons. 

Combien furent longs, douloinvux ces trois 
mois t Ce n'était plus le violent désespoir qui m'a
vait secoué lorsque je m'étuis aperçu de ma ruine 
et de mon déshonneur... Non, j étais dans un état 
relativement calme : c'ét.dt une noire et morne 
désolation, une conviction absolue que tout étnit 
fini pour moi, que je n'avais plui aucun secours à 
attendre. Aussi parfois je me demandais pourquoi 
je ne dénonçais pas mou infamie et ne in-rais pas à 
la justice une victime qui lui serait dévolue iô; es 
tard : à quoi bou ces atermoiements >. Maivcea i lées, 

I je les repoussais bientôt : j'avais peur j e ttis lâcln ; 
je tremblais pour le moment où tout serait do-
couvert : et je n aurais certainement pas Imsité à 
aggraver ma faute dans le seul but d'eu retar 1er 
l'explosion: témoin la fatalité, l'indifférence awe 
laquelle je renouvelais lesemprnnts qui tombaient 
à échéance, et remplaçais successivement un faux 
par un autre. 

(Â suivre) 

J'avais touché juste. Constance parut déconcer-1 trouver, ils avaient dû se dire que je leur avais fait 
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